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ARRETE D'ENREGISTREMENT
autorisant la société 

SAINT-GEORGES GRANULATS
à exploiter des installations de transit et de traitement 

de matériaux inertes à Truyes

N° 20191
référence à rappeler

Le Préfet d'Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d'honneur,

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  de 
broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de 
produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ;

VU la demande d'enregistrement présentée le 16 février 2015 par la société SAINT-GEORGES GRANULATS en vue 
de l’exploitation d’installations de transit et de traitement de matériaux inertes au lieu-dit «Les Terrages» à Truyes ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 
installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont l’aménagement n’est pas 
sollicité ;

VU le rapport de recevabilité de l’inspection des installations classées en date du 3 mars 2015 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  mars  2015  soumettant  la  demande  présentée  par  la  société  SAINT-GEORGES 
GRANULATS à une consultation du public du 20 avril au 18 mai 2015 en mairie de Truyes ;

VU les observations du public ;

VU l'avis des conseils municipaux consultés ;

VU l'avis du propriétaire du terrain sur la proposition d’usage futur du site ;

VU l'avis du maire de Truyes sur la proposition d’usage futur du site ;

VU le rapport du 18 septembre 2015 de l’inspection des installations classées ;

CONSIDERANT  que  la  demande  d'enregistrement  justifie  du  respect  des  prescriptions  générales  des  arrêtés  de 
prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation,  dévolu à un usage 
industriel ;
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CONSIDERANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

Chapitre 1.1. Bénéficiaire et portée

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption
Les installations de transit et de traitement de matériaux inertes de la société SAINT-GEORGES GRANULATS, dont le  
siège social est situé au lieu-dit «La Ballastière» – 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS, faisant l'objet de la demande 
susvisée du 16 février 2015, sont enregistrées.

Les installations sont situées au lieu-dit «Les Terrages» à Truyes. Elles sont détaillées dans le tableau de l'article 1.2.1 
ci-dessous du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article  
R. 512-74 du code de l'environnement).

Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Volume

2517-2 Enregistrement
Station de transit de produits minéraux ou de  déchets non dangereux inertes 
autres que ceux visés par d'autres rubriques, la superficie de l’aire de transit 
étant supérieure à 10 000 m², mais inférieure ou égale à 30 000 m².

Surface : 
15 000 m2

2515-1-b Enregistrement

Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, autres 
que celles visées par d’autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2, la 
puissance installée des installations étant supérieure à 200 kW, mais 
inférieure ou égale 550 kW

Puissance :
400 kW

Article 1.2.2. Situation de l'établissement
Les installations sont situées sur le territoire de la commune de Truyes, sur les parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Section Parcelle Contenance totale Surface interceptée par la plate-forme

Truyes A

747 pp. 21a 75ca 4a 88ca
748 pp. 22a 85ca 16a 80ca

753 17a 96ca 17a 96ca
754 47a 60ca 47a 60ca
755 27a 38ca 27a 38ca
756 24a 86ca 24a 86ca
757 10a 48ca 10a 48ca
758 9a 86ca 9a 86ca
759 20a 90ca 20a 90ca
760 27a 95ca 27a 95ca

761 pp. 19a 75ca 12a 63ca
762 pp. 27a 55ca 25a 32ca
763 pp. 18a 25ca 7a 03ca
764 pp. 23a 30ca 17a 18ca
765 pp. 29a 81ca 18a 97ca

766 9a 95ca 7a 66ca
767  pp. 6a 20ca 65ca

1067 21a 45ca 10a 67ca
ZK 14 pp. 1ha 47a 90ca 86a 72ca

Total 3ha 95a 50ca
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L'installation mentionnée à l'article 1.2.1 du présent arrêté est reportée avec ses références sur un plan de situation de 
l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées.

Chapitre 1.3. Conformité au dossier d'enregistrement

Article 1.3.1. Conformité au dossier d'enregistrement
Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier accompagnant la demande d'enregistrement.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables.

Chapitre 1.4. Mise à l’arrêt définitif

Article 1.4.1. Mise à l’arrêt définitif
Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour  
un usage industriel. 

Chapitre 1.5. Prescriptions techniques applicables

Article 1.5.1. Arrêté ministériel de prescriptions générales
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

- l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012  relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 
broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

- l’arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit  
de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant  
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour  
la protection de l'environnement.

TITRE   2 – MODALITÉS D'EXECUTION, VOIES DE RECOURS

Article 2.1.1 – Frais
Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

Article 2.1.2 – Délais et voies de recours
En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été  
notifié ;

2°  Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1,  
dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 
jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation.

Les  tiers  qui  n'ont  acquis  ou  pris  à  bail  des  immeubles  ou  n'ont  élevé  des  constructions  dans  le  voisinage  d'une  
installation classée  que postérieurement  à  l'affichage ou à la  publication de l'arrêté  portant  enregistrement de cette  
installation  ou  atténuant  les  prescriptions  primitives  ne  sont  pas  recevables  à  déférer  ledit  arrêté  à  la  juridiction  
administrative.

Article 2.1.3 – Mesures de publicité
Conformément aux dispositions de l'article R.512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté sera 
affiché  à  la  porte  de  la  mairie  de  Truyes  pendant  une  durée  minimum  de  quatre  semaines.  Procès-verbal  de  
l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire et adressé à la préfecture, bureau de l'aménagement 
du territoire et des installations classées.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de l'exploitant et sera publié  
sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre semaines.
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Un avis  sera  inséré  par  les  soins  du  préfet  et  aux frais  de  l’exploitant,  dans deux journaux diffusés  dans  tout  le 
département.

Une copie de l’arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Article 2.1.4 – Modifications
Toute modification apportée par le demandeur de l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature 
à  entraîner  un changement notable des éléments du dossier  de demande d'enregistrement,  doit  être  portée avant sa  
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire déclaration au préfet, dans le mois 
suivant le prise de possession.

Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement entraînera une nouvelle demande d'enregistrement.

Article 2.1.5 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture d'Indre-et-Loire, le maire de Truyes et l'inspecteur de l’environnement en charge  
des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera  
notifié au pétitionnaire par lettre commandée avec avis de réception.

                  Fait à Tours, le 28 septembre 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,

signé

Jacques LUCBEREILH
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